
Mouvement : Comment ça marche en un clin d’œil… 

 

 

 

A N : 2 B1 B2 B3 

Ancienneté Générale 

des Services au 

01/09/2016 

Note d'inspection 

au 31/03/17 

divisée par 2 

Bonification d'1 point par 

enfant à charge de moins 

de 20 ans ou handicapé 

Bonification pour 

fermeture de poste  

(500 points) 

Bonification pour travailleur 

handicapé  

(1 000 points) 

  

CAPD où siègent 
les délégués du 

personnel. 
  

Les délégués du 
personnel disposent 
préalablement du 
projet de 
mouvement. Ils 
reprennent  tout le 
mouvement, 
vérifient à partir des 
fiches de contrôle et 
interviennent si 
nécessaire auprès 
de l'Inspection 
Académique  

  
Je ne participe pas 

au mouvement principal 

Je participe  
au mouvement principal:  

saisie des vœux 
du 7 avril au 9 mai 

BARÈME - hors postes à profil – 

*Juste après les résultats du 1er 

mouvement, une parution des 

postes direction, ASH, EMF 

restés vacants est publiée. 

Chacun peut alors les solliciter 

pour une affectation provisoire 

d’un an.  

Je suis affecté(e)  

à titre provisoire lors de la  CAPD 

de fin juin/début juillet ou de fin 

août/début septembre sur un 

poste restant inoccupé après le 

mouvement, les inéat-exéat, les 

temps partiels...  

ou 

Je participe à la 2ème phase 

manuelle du mouvement en 

remplissant la fiche de vœux 

et j’indique par courrier à la 

DASEN mes préférences : 

secteurs, nature de postes 

… pour la 3ème phase 

  

Je participe  

au mouvement réservé 

 des T1 

À CHAQUE  

SAISIE  DE VŒUX                                               

JE N’OUBLIE PAS D’ENVOYER 

MA FICHE DE CONTRÔLE AU 

SNUipp-FSU23 

  

Je suis affecté(e)  

à titre provisoire lors de la  

CAPD de fin juin/début juillet  

Je suis nommé(e)  

à titre définitif 

au 1er septembre 

2017 

CAPD du mouvement 

(6 juin) 

Je reçois un accusé de 
réception des vœux par mail 

 I-prof  

J’obtiens  

un poste 

Je n'obtiens  

aucun poste 

Mise en situation* 


